
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HONORAIRES 2021  

 APPLICABLES AUX VENTES 

 
 

Type de biens :   

Maisons, appartements, terrains, fonds de commerce et droit au bail. 

                                                                                        

 

 

Honoraires : 

Prix de vente inférieur à 500 000 € les honoraires applicables sont de 6%. 

Prix de vente supérieur à 500 000 € les honoraires applicables sont de 5%. 

Fonds de commerce les honoraires applicables sont de 10%. 

 

 

 

HABILITATION ET GARANTIE FINANCIÈRE 
 

 
CPI (Carte Professionnelle Immobilière) N°7702 2021 000 009 : valable 

jusqu’au 03/05/2024, délivrée par la CCI de Seine et Marne conformément à la Loi 

n°70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités 

relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 

commerce. 

RCPRO (Responsabilité Civile Professionnelle) GÉNÉRALI sous le numéro de 

Police AT 135826. 
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